

ACCORD DE CONFIDENTIALITE


ENTRE LES SOUSSIGNES :

LESIEUR CRISTAL, société anonyme au capital de 276.315.100,00 DH, inscrite au registre du commerce de Casablanca sous le numéro 4171, dont le siège social est à Casablanca, 1 rue Caporal Corbi, agissant pour son compte et représentée par son Directeur Général M. Brahim LAAROUI, dûment habilité à l’effet des présentes, 

    Ci-après désignée, « LESIEUR CRISTAL » 
D’une part

ET :

La société XXXXX agissant pour son compte et représentée par M.XXXXX , dûment habilité à l’effet des présentes, 

                                                                                        Ci-après désignée, « Société»                                                                                                                                              
                                                                                                                         D’autre part



IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

Lesieur Cristal sollicite XXXXXXXX dans le cadre d’une future collaboration  (ci-après dénommé Projet).

Dans ce contexte, les Parties ont signé le présent Accord dont l’objet est de définir les conditions d’échange et de protection des Informations Confidentielles qu’elles sont amenées à se communiquer dans le cadre du Projet défini ci-dessous.  



IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

[bookmark: _Hlk69744604][bookmark: _Hlk70091007]ARTICLE 1 : DEFINITIONS  

	Accord
	Désigne le présent accord de confidentialité, son préambule et son annexe ainsi que tout avenant venant l’amender le cas échéant.

	Date d’Effet
	Désigne la date d’entrée en vigueur de l’Accord, soit la date de signature par les deux parties

	Durée 
	Désigne la durée de l’Accord fixée comme suit : 
L’Accord entre en vigueur à compter de sa Date d’Effet pour une durée de 1 (un) an pendant laquelle les Parties pourront s’échanger des Informations Confidentielles. 
A l’issue de cette durée initiale, les Parties décideront (i) soit de la contractualisation du Projet (ii) soit de la prolongation de la durée des discussions par voie d’avenant.
Les Informations Confidentielles fournies par une Partie à l’autre Partie au cours de l’exécution de l’Accord doivent rester confidentielles  pour une durée de cinq (5) ans après la résiliation ou l’expiration de l’Accord.

	Informations Confidentielles
	Désigne :
[bookmark: _Hlk70080241]Toutes les informations, données et le savoir-faire y afférent, protégés par un droit de propriété intellectuelle ou non, détenus par la Partie Divulgatrice antérieurement à l’Accord et divulgués à la Partie Réceptrice dans le cadre de l’Accord à compter de la Date d’Effet de l’Accord, quels qu’en soient l’objet (intellectuelle, conception, technique, scientifique, économique, industriel, financier, juridique, commercial, marketing, etc.), la nature ( méthode, plan, cahier des charges, logiciel, procédé, formule, données expérimentale ou de test, description technique et d’installation, dessin et modèle, etc.), le support (document écrit ou imprimé, CD Rom, clé USB, échantillon, etc.) et le mode de transmission (écrit, oral, visuel ou tout autre moyen).

Toute information concernant l’existence des discussions entre les Parties sur le Projet et le contenu de l’Accord. 




	Partie Divulgatrice
	Désigne la Partie qui transmet une Information Confidentielle à savoir Lesieur Cristal.

	Partie Réceptrice 
	Désigne la Partie qui reçoit une Information Confidentielle, à savoir la société. 

	Personnel
	Désigne les personnes employées par les Parties, leurs dirigeants et leurs conseils.

	Projet
	Désigne le travail effectué par la société au profit de Lesieur Cristal concernant le développement des étiquettes, carton et tous les emballages des marques de Lesieur Cristal

	Tiers
	Désigne toute personne physique ou morale qui n’est ni une Partie, ni un membre du Personnel d’une Partie.



[bookmark: _Hlk69897346]ARTICLE - 2 ENGAGEMENTS DES PARTIES :

2.1 Dans le cadre de l’Accord, la société s’engage à ne pas divulguer, publier ou communiquer, sous quelque forme que ce soit, les Informations Confidentielles reçues de l’autre Partie. 

la Partie Réceptrice s’engage à : 

[bookmark: _Hlk70085726]observer la plus stricte confidentialité à l’égard des Informations Confidentielles et traiter les Informations Confidentielles avec le même degré de précaution et dans les mêmes conditions que ses propres informations de même degré de confidentialité. 

n’utiliser les Informations Confidentielles exclusivement qu’aux seules fins du Projet. 

ne pas copier, reproduire, ni dupliquer totalement ou partiellement les Informations Confidentielles.

[bookmark: _Hlk70086348]ne pas divulguer les Informations Confidentielles à un Tiers.

[bookmark: _Hlk73452878]limiter l’accès aux Informations Confidentielles strictement nécessaires aux membres de son Personnel ayant nécessairement à en connaître pour la réalisation du Projet. 

en cas de divulgation par la Partie Divulgatrice d’Informations Confidentielles, prenant la forme de produit ou d’échantillon, dont elle est propriétaire, la Partie Réceptrice s’engage à ne pas effectuer d’actions quelconques de rétro-ingénierie qui consisteraient, directement ou indirectement, à étudier l’Information Confidentielle, pour en déterminer le fonctionnement interne ou la méthode de fabrication. 

[bookmark: _Hlk69897105][bookmark: _Hlk73452921]2.2 La Partie Réceptrice prendra les mesures nécessaires et se portera fort du respect des obligations mentionnées à l’Accord par les membres de son Personnel.

[bookmark: _Hlk76228562]2.3 Le cas échéant, la Partie Réceptrice informera, par écrit et dans les meilleurs délais, la Partie Divulgatrice de toute violation des obligations imposées aux termes de l’Accord dont elle aurait connaissance, et lui apportera, à ses frais, toute l’assistance raisonnable afin de minimiser les effets préjudiciables d’une telle violation. 

[bookmark: _Hlk69908269]ARTICLE 3 : EXCEPTIONS

Ne sera pas considérée comme une violation des obligations stipulées à l'article 2 susvisé la révélation aux Tiers d'Informations Confidentielles pour lesquelles la Partie Réceptrice pourra apporter la preuve que : 
[bookmark: _Hlk76228914]
elles étaient déjà dans le domaine public à la date de leur communication ou auraient été portées ultérieurement à la connaissance du public sans faute ou négligence de la Partie Réceptrice ;

elles étaient déjà en la possession de la Partie Réceptrice de plein droit et de manière non frauduleuse avant la Date d’Effet de l’Accord ou antérieurement à sa communication par la Partie Divulgatrice ;

elles auraient été développées par la Partie Réceptrice indépendamment de toute divulgation par la Partie Divulgatrice ;

elles seraient requises par la Loi ou par une autorité publique compétente, étant dans ce cas précisé que la Partie Réceptrice doit en avoir informé, par  écrit dans les meilleurs délais, la Partie Divulgatrice et s’engage alors à tout mettre en œuvre pour minimiser autant que possible la portée de cette divulgation des Informations Confidentielles.

ARTICLE 4 : RESTITUTION/DESTRUCTION

À tout moment de l’Accord, la Partie Divulgatrice peut sur simple demande et sans délai, exiger de la Partie Réceptrice, et ce, aux frais de la Partie Réceptrice,  la destruction ou la restitution de tout ou partie des Informations Confidentielles et de tous les exemplaires des documents élaborés par la Partie Réceptrice, incluant lesdites Informations Confidentielles, que ceux-ci soient sous forme papier ou électronique. La Partie Réceptrice devra adresser sans délai à la Partie Divulgatrice un certificat de destruction y afférent. Par exception à ce qui précède, la seule copie de sauvegarde que la Partie Réceptrice pourra être autorisée à conserver sera une copie à titre de preuve gardée au sein d’un serveur sécurisé d’archivage. 

[bookmark: _Hlk70087719]ARTICLE 5 : PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

5.1 L’échange d’Informations Confidentielles ne confère à la Partie Réceptrice un quelconque droit de propriété, notamment intellectuelle, ni aucun droit d’exploitation de quelque nature que ce soit, notamment sur les brevets, demandes de brevets, savoir-faire, dénominations sociales, dessins, modèles, marques, formules, dont serait titulaire la Partie Divulgatrice, ni ne donne lieu à transfert de technologie d’aucune sorte entre les Parties.

5.2 Toutes les Informations Confidentielles demeurent la propriété de la Partie qui les divulgue, ou, selon le cas, de leur propriétaire, si la Partie Divulgatrice n’est pas la propriétaire desdites Informations Confidentielles.

ARTICLE 6 : LIMITES DE L’ACCORD

6.1 Dans le cadre de l’Accord, la Partie Divulgatrice transmettra à la Partie Réceptrice les seules Informations Confidentielles qu’elle estimera nécessaire de communiquer pour lui permettre d’évaluer l’opportunité du Projet. Aucune stipulation de l’Accord ne peut être interprétée comme obligeant une Partie à divulguer des Informations Confidentielles à l’autre Partie.   

[bookmark: _Hlk131599398]6.2 La Partie Divulgatrice ne consent aucune déclaration ou garantie, de manière explicite ou implicite, quant à l’exactitude, la qualité, l’exhaustivité ou à la pertinence des Informations Confidentielles et à leur utilisation éventuelle dans le cadre du Projet. A ce titre, la Partie Divulgatrice ne pourra voir sa responsabilité engagée en raison de l’utilisation des Informations Confidentielles ou de toute erreur ou inexactitude dont ces informations sont susceptibles d’être entachées, y compris en cas de recours de Tiers.

6.3 Les Parties conviennent que l’Accord ne peut être interprété comme donnant lieu à la création d’une entité commune, d’un partenariat, d’une joint-venture ou toute autre forme d’association entre elles ; cet engagement ayant pour seule finalité la protection des Informations Confidentielles échangées entre les Parties en vue de la mise en œuvre éventuelle du Projet. 

6.4 En tout état de cause, aucune stipulation de l’Accord n’implique :

une obligation pour les Parties de s’engager contractuellement pour l’avenir dans le cadre du Projet ou d’un quelconque accord de coopération ;

une renonciation pour la Partie Divulgatrice, à la protection de ses Informations Confidentielles par un brevet, ou par tout autre droit de propriété intellectuelle.

ARTICLE 7 : RESILIATION

En cas de manquement grave ou caractérisé par la Partie Réceptrice à une ou plusieurs de ses obligations stipulées notamment aux articles 2, 4 et 5  des présentes, et non réparées dans un délai de trente (30) jours ouvrés à compter de la réception d’une lettre recommandée avec avis de réception notifiant le manquement en cause et l’invitant à s’exécuter, l’Accord pourra être résilié de plein droit, immédiatement et sans préjudice de tous les dommages et intérêts auxquels la Partie lésée pourrait prétendre au titre de son préjudice.   


ARTICLE 8 : INTUITU PERSONAE

La Partie Réceptrice ne sera en droit de céder, de transférer ou disposer d’une autre façon de ses droits ou obligations découlant de l’Accord à un Tiers, sans le consentement préalable écrit de la Partie Divulgatrice.

ARTICLE 9: INTEGRALITE

L’Accord exprime l'intégralité des obligations des Parties et annule et remplace toutes autres stipulations conclues antérieurement à la Date d’Effet de l’Accord et portant sur le même Projet. 

L’Accord ne pourra être prorogé et/ou modifié que par un avenant signé par les Parties.

ARTICLE 10: INVALIDITE D’UNE CLAUSE 

Si une ou plusieurs stipulations de l’Accord étaient tenues pour non valides ou déclarées comme telles en application d'un traité, d'une loi ou d'un règlement, ou encore à la suite d'une décision définitive d'une juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 

Les Parties procéderont alors sans délai aux modifications nécessaires en respectant, dans toute la mesure du possible, l'accord de volonté existant au moment de la signature de l’Accord.

ARTICLE 11 : RENONCIATION 

Le fait, par l'une ou l'autre des Parties d'omettre en une ou plusieurs occasions de se prévaloir d'une ou plusieurs stipulations de l’Accord ne pourra en aucun cas impliquer renonciation par la Partie intéressée à s'en prévaloir ultérieurement.

[bookmark: _Hlk69999760]ARTICLE 12 : DROIT APPLICABLE- LITIGE 

Le droit applicable est le droit Marocain.

Les Parties feront leurs meilleurs efforts pour résoudre à l’amiable les différends nés de la validité, de l’interprétation ou de l’expiration de l’Accord.  A défaut de résolution amiable dans les trente (30) jours  suivant la réception d’une notification par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée par l’une des Parties, le litige sera porté devant le tribunal de commerce de Casablanca



Fait à Casablanca, le ………

Pour la société                       	                                           Pour LESIEUR CRISTAL
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